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ARTICLE 65

Apreslesmots:

«etaublesmots: »,

rédiger ains lafin del’alinéa 26 de cet article:

« « de |’ association ou du » sont remplacés par les mots : « du gestionnaire ou de ». ».

EXPOSE SOMMAIRE

Correction d' une erreur matérielle.

- Amendement mis en distribution -



